
RÈGLEMENT DU CONCOURS 
QUIZ Culture générale 

Temps des Parents au Collège Jolimont du 26 mars 2018 
 
 
PREAMBULE 
 
Le QUIZ Culture générale est un concours gratuit organisé par les parents FCPE du 
Collège Jolimont avec la contribution des enseignants du Collège Jolimont pour son 
élaboration et le soutien de toute l’équipe pédagogique que nous remercions vivement. 
 
 
ARTICLE 1 : PRESENTATION DU JEU CONCOURS 
 

1. Thème 
A l’occasion du prochain Temps des Parents qui aura lieu le lundi 26 mars 2018 sur le 
thème « Parents, accompagnons nos enfants vers la réussite scolaire ! », les parents 
FCPE organisent un concours QUIZ « CULTURE générale » au Collège Jolimont ». 
 

2. Durée 
Le concours se déroule du 22 mars au 26 mars 2018, 16h30 selon les modalités du 
présent règlement. 
 

3. Participants 
Le jeu-concours est ouvert à tous les élèves scolarisés au Collège Jolimont.  
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE PARTICIPATION 
 

1. Pour participer, il suffit de retirer un bulletin réponse à la Vie scolaire, de 
renseigner : 
- Nom 
- Prénom 
- Classe 
de répondre à toutes les questions du concours, 
puis de retourner le bulletin réponse à la Vie Scolaire 
au plus tard le lundi 26 mars 2018 à 16h30. 

 
La partie FACULTATIVE du bulletin réponse, si remplie par les parents, 
double les chances de tirage au sort du lot de Consolation. 

 
2. Un seul bulletin par élève est autorisé. 

 
3. Toutes informations erronées, incomplètes ou inexactes par un participant 

pourra entraîner l’exclusion de sa participation.  
 

4. Toute réponse illisible sera considérée comme nulle. 



ARTICLE 3 : DESIGNATION DES LAUREATS ET DES PRIX 
 

1. Un seul Lot Gagnant. Le lauréat sera désigné par un tirage au sort effectué 
par l’équipe organisatrice parmi les élèves ayant donné toutes les bonnes 
réponses.  
Le tirage au sort aura lieu le mardi 16 janvier 2018 à 18h lors du Temps des 
Parents au grand hall du Collège Jolimont. 

 
2. Un seul lot de Consolation. Le lauréat sera désigné par un tirage au sort 

effectué par l’équipe organisatrice parmi tous les élèves participants hormis le 
lauréat du Lot Gagnant. 
 

3. Les noms des gagnants seront affichés au Collège Jolimont à partir du 27 mars 
2018. 
 

4. Prix du Gagnant : une carte cadeau Cultura d’une valeur de 20 euros.  
Le lot est offert par le Foyer Socio-Educatif (FSE) du Collège Jolimont 

 
5. Prix de Consolation : une carte cadeau Cultura d’une valeur de 10 euros.  

Le lot est offert par le Foyer Socio-Educatif (FSE) du Collège Jolimont. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATIONS DES GAGNANTS ET REMISE DES LOTS 
 

1. La remise des prix aura lieu le lundi 26 mars 2018 lors du Temps des 
Parents au Collège Jolimont à 18h. 
Les parents du lauréat seront informés par mail ou par téléphone. 
Les prix pourront être remis aux parents ou tuteurs légaux des lauréats 
s’ils sont présents à cet évènement. 
 

2. Les organisateurs se réservent le droit de prolonger, d’écourter ou d’annuler le 
présent jeu si les circonstances l’exigent. 

 
3. Tout cas non prévu par le présent règlement est tranché par les organisateurs. 

 
4.  La participation au présent concours implique l’acceptation pure et simple du 

présent règlement 
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